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ENTRE: FERCOMAT INC. Q 2) 119 -67

ET:

  

1939 Avenue des Sapins

Chicoutimi, Québec

LE SYNDICAT NATIONAL DES

EMPLOYES DU COMMERCE DE

GROS DE CHICOUTIMI

200, rue Racine est

Chicoutimi, Québec

28 février 1985 - 27 février 1987

de l'employeur, pour son établissement situé à 155 rue
Salaberry, Chicoutimi.
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EMPLOYES DU COMMERCE DE
GROS DE CHICOUTIMI

200, rue Racine est

Chicoutimi, Québec

. 28 février 1985 - 27 février 1987

de l'employeur , pour son établissement situé à 155 rue
Salaberry, Chicoutimi.
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ARTICLE 1

1.01

ARTICLE 2

2.01

ARTICLE 3

3.01

3.02

FERCOMAT INC.

RECONNAISSANCE ET CHAMP D'APPLICATION 

L'employeur reconnaît le syndicat

comme le seul agent négociateur pour

représenter les salariés couverts par

le certificat d'accréditation émis
par le Ministère du Travail et de la
main-d'oeuvre du Québec, à l'emploi
de Fercomat Inc. à ses installations de

l'avenue des Sapins et du Boulevard

Talbot, à Chicoutimi.

 BUT DELA CONVENTION

Le but visé par la présente convention

est de promouvoir l'harmonie dans les

relations entre l'employeur et le salarié

d'assurer un meilleur rendement de tra-
vail et d'établir des conditions de tra-
vail qui rendent justice à tous.

COOPERATION

Le syndicat et l'employeur s'engagent

à coopérer ensemble en vue du respect des

stipulations contenues dans la présente
convention collective aussi bien que des

prescriptions de la Loi.

L'employeur s'engage à traiter ses sa-

lariés avec considération et à n'exiger
d'eux qu'une journée normale de travail;
de son côté, le syndicat s'engage à encou-
rager les travailleurs à fournir un

travail loyal et honnête et à coopérer
avec l'employeur et à décourager le

double emploi.

de l'employeur, pour son établissement situé à 155 rue
Salaberry, Chicoutimi .

 
 



 

FERCOMAT INC.

 ARTICLE 4 - REPRESENTANT DES SALARIES 

4.01 A) Aux fins de l'application de la

présente convention, l'employeur

reconnaît que le syndicat peut
nommer un délégué syndical par dé-
partement pour représenter les
salariés syndiqués auprès de l'em-
ployeur. Ces délégués syndicaux
doivent être des salariés de l'em-

‘ ployeur et faire partie du départe-
ment pour lequel ils sont délégués.

 
b) Cependant, aucune activité syndicale

n'aura lieu pendant les heures de

' travail, sans le consentement préa-

lable de l'employeur, sauf les activi-
tés prévues à 4.02 et 4.03.

 
À c) De plus, l'employeur reconnaît que

à le syndicat peut désigner parmi les

salariés de l'employeur un délégué
principal dont la tâche est de re-
présenter l'ensemble des salariés de

l'employeur ou de remplacer un délégué

syndical. Dans l'exercice de ses
fonctions, il a les mêmes droits que

le délégué syndical. Cependant, la

tâche du délégué principal ne peut
être interprétée comme étant de dou-

bler la tâche du délégué syndical, de

sorte que pour les activités mentionnées
au paragraphe 4.03, un seul peut être

libéré en même temps pour le même
problème.

=
*
—

‘
=

E 4.02 Aux fins d'application de la présente
| convention, l'employeur reconnaît égale-

ment que si le syndicat requiert les

services d'un représentant syndical de
l'extérieur, il s'engage à le recevoir

dans ses établissements, sur rendez-vous,

pour négociation, enquête et règlement
| des griefs.

 
   

de l'employeur , pour son établissement situé à 155 rue
Salaberry, Chicoutimi.
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Salaberry, Chicoutimi.

  

FERCOMAT INC.

Aux fins d'application de la convention,

le délégué syndical mentionné au para-
graphe 4.01 peut, après avoir reçu l'au- Ce
torisation de son gérant, s'absenter

de son travail pendant les heures régu-

lières de travail, pour participer aux
activités patronales-ouvrières suivantes:

a) Soumettre un grief conformément à
l'article 9 de la présente convention;

b) Assister à une réunion avec la gérance -
s

c) Téléphoner ou se mettre en communi-
cation avec la gérance pour demander
une réunion pour discussion d'affaires
patronales-ouvrières;

d) Rencontrer, aux installations de

l'employeur et dans un local prêté
par ce dernier, le représentant syn-
dical de l'extérieur.

Le gérant ne doit pas, sans raison vala-
ble, refuser d'approuver cette absence.

Tout salarié peut, après avoir obtenu

l'autorisation de son gérant, qui ne
doit pas la refuser sans raison valable,
s'absenter de son travail, sans paie,
pour participer à des activités syndicales
officielles telles que: congrès, réunions
éducatives, cours organisés par le syn-

dicat ou par tout autre organisme auquel
le syndicat est affilié. Ces absences
ne devront pas excéder trois (3) jours
ouvrables complets, sauf pour le congrès
de la C.S.N. et le congrès de la Fédéra-

tion du Commerce. Il ne devra pas y
avoir plus de deux salariés absents à la
fois et ces deux salariés ne doivent pas
faire partie du même département.
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ARTICLE 5 -

de l'employeur, pour son établissement situé à 155 rue
Salaberry, Chicoutimi .

 

FERCOMAT INC.

A l'occasion de la négociation de
la convention collective de travail,

les trois délégués syndicaux nommés -— + A
ed vVercu Gu paiagrapue 4.01 une subi-

ront aucune perte de salaire pour les
négociations tenues entre huit et

dix-sept heures, du lundi au vendredi.

DROITS DELA DIRECTION 

Sous réserve des dispositions de

cette convention, le syndicat reconnaît

que les fonctions inhérentes à la

direction sont du ressort de l'employeur,
et que ces fonctions comprennent, mais
sans s'y limiter:

(a) le droit de diriger et d'administrer
ses opérations;

(b) le droit de limiter, suspendre ou

cesser ses opérations; .

(c) le droit de faire et d'appliquer

des règlements concernant le tra-
vail, la sécurité, l'ordre, la

discipline, l'efficacité et des
règlements visant à protéger les sa-
lariés, les établissements et l'é-

quipement ;

(d) le droit d'embaucher, diriger, mettre i

a pied, promouvoir, transférer et a
classifier ses salariés;

(e) le droit de prendre et d'appliquer

pour cause juste et suffisante, des

décisions en matiére de congédiement,
suspension, rétrogradation ou

d'autres mesures disciplinaires;

(£) le droit d'innover, changer, améliorer

les méthodes et les facilités de
travail.
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ARTICLE 6

6.01

ARTICLE 7

ARTICLE 8

FERCOMAT INC.

Tout grief résultant d'une décision
en relation avec la convention collec-

tive de travail. prise par l'employeur

dont la preuve lui incombe et dont
la contre preuve incombe au syndicat,
peut être soumis pour enquête et rè-
glement conformément à la procédure
de griefs énoncée à l'article 9.

AFFICHAGE D'AVIS 

Les avis du syndicat signés par son
président ou par un officier autorisé,

peuvent être affichés sur des tableaux
désignés à cette fin par l'employeur.
Une copie de tel avis est remise préa-

lablement à la direction du personnel.
Sur tel avis ne doit y avoir aucun

propos dirigé contre l'employeur, ses

employés et mandataires.

INTERPRETATION ~~

Les articles ou les parties de la
convention doivent être lus et inter-

prétés dans leur ensemble suivant les

règles de l'interprétation des con-
trats. Si l'un ou l'autre des articles

ou parties de cette convention étaient

nuls en regard des dispositions des
lois du pays ou de la province, les
autres articles ou parties de ladite
convention ne seraient pas affectés par
cette nullité.

SECURITE SYNDICALE 

Tout salarié doit, comme condition
du maintien de son emploi, être membre

du syndicat et payer l'équivalent de la

cotisation syndicale fixée par l'assem-

blée générale du syndicat. Cependant,
l'employeur n'est pas tenu de congédier
un salarié exclu des cadres du syndicat.

de l'employeur, pour son établissement situé à 155 rue
Salaberry, Chicoutimi.
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ARTICLE 9

FERCOMAT INC.

L'employeur déduit a chaque paie,

sur les gains de chacun des salariés,

une somme Aéterminée par le syndicat.
Cette somme représente une fraction

de la cotisation syndicale mensuelle.
Cette fraction de cotisation syndicale

est pour une semaine ou fraction de
semaine de travail.

Pour tout changement dans le montant
à prélever, le syndicat donne un avis

d'un mois à l'employeur.

Les sommes déduites sont remises au
syndicat dans les quinze (15) jours qui

suivent la fin du mois au cours duquel,

l'employeur a déduit la cotisation syn-
dicale ou l'équivalent. Accompagnant

le chèque, l'employeur fait parvenir

au syndicat et la la Fédération du Com-
merce Inc. (C.S.N.) a Alma une copie de
son livre de paie qui mentionne le nom

du salarié, sa classification, son

salaire ainsi que le montant prélevé.

Le montant des retenues syndicales
doit apparaître sur les formules T-4
et TP-4 des salariés, le tout confor-

mément aux différents règlements des
ministères impliqués.

PROCEDURE DE REGLEMENT DES

———en vou vue, voue ane ms are Cu Sry 

Tout salarié se croyant lésé dans
les droits que lui reconnaît la présen-
te convention soumet son grief par écrit

à son chef de département dans les dix
(10) jours ouvrables suivant immédiate-
ment les faits qui ont donné naissance
au grief ou de la connaissance que le
salarié en a.

de l'employeur, pour son établissement situé à 155 rue
Salaberry, Chicoutimi.
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de l'employeur, pour son établissement situé à 155 rue
Salaberry, Chicoutimi.

FERCOMAT INC.

Si le chef de département ne rend

pas sa décision dans les cinq (5)
jours ouvrables suivants ou si le

sal.rié n'est pas satisfait de la I»gid
décision rendue, il lui est loisible :

de soumettre son grief a l'arbitrage,

en vertu de l'article 100 du Code du
Travail et ce, dans un délai de quinze

(15) jours ouvrables suivant la déci-
sion ou l'expiration du délai imparti
au chef de département pour rendre
sa décision.

Les délais prévus au présent article
sont de rigueur.

La décision de l'arbitre est finale,

cxécutoire et lie les parties.

L'arbitre n"a pas juridiction pour

rendre une décision incompatible avec

les clauses de cette convention, ni
pour en modifier quelque partie que
ce soit.

Dans les cas de congédiement ou de

suspension, l'arbitre a juridiction pour:

(a) maintenir le congédiement ou la
suspension;

r
e

r
e
r

(b) réinstaller le salarié congédié
ou suspendu dans son ancienne fonc-

tion, avec ou sans compensation, en

tenant compte des gains et autres
avantages que le salarié aura reçus
dans l'intervalle;

(c) prévoir une mesure disciplinaire
différente du congédiement ou de la

suspension, s'il juge que la sanction
imposée est injustifiée;

 



 
 

ARTICLE 10

10.01

10.02

10.03

10.04

de l'employeur, pour son établissement situé à 155 rue
Salaberry, Chicoutimi.

  

FERCOMAT INC.

Chaque partie défraiera, à part égale,
les honoraires de l'arbitre.

CwLYEA

ANCIENNETE ET MOUVEMENTS DE
MAIN-D' OEUVRE
 

a) L'ancicnneté d'un salarié est égale

a la durée de ses services continus

pour l'employeur.

b) A chaque année, l'employeur revise
la liste d'ancienneté pour le 30
avril et l'affiche par la suite
vers le ler mai. Copie est envoyée

au Syndicat. (Voir annexe "C").

Le salarié doit, pour acquérir le
droit d'ancienneté, avoir complété une

période de probation de soixante (60)
jours de travail ouvrables à l'inté-
rieur d'une période de six (6) mois ;

de calendrier; cette ancienneté étant

alors calculée rétroactivement a la
date de l'embauchage.

Pour les fins de la présente conven-

tion, les parties conviennent des clas-

sifications énumérées à l'annexe "A" qui :
fait partie intégrante de la présente 18
convention et elles conviennent égale- i
ment, pour les mémes fins, qu'il y a
trois departements: :

 

a) achats et ventes;
b) comptabilité;
c) entrepôts.

Tout poste vacant ou nouvellement créé
que l'employeur veut combler doit être

affiché aux endroits habituels pendant

cinq (5) jours ouvrables. L'affichage ;
doit indiquer la classification rattachée
au poste et les exigences normales requi-

ses pour obtenir le poste. La présente

disposition ne s'applique pas lorsque
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10.05

10.06

10.07

 

FERCOMAT INC.

des postes deviennent vacants a la

suite de la décision de l'employeur de
nettre des ¢u.arié. a pied; dans un tel
cas, le paragraphe 10.09 s'applique.

Pour l'attribution d'un poste, la
préférence est accordée au salarié
qui a postulé et qui a le plus d'an-

cienneté générale, à la condition

qu'il soit en mesure d'accomplir les

exigences normales de la tâche.

Le poste doit être comblé dans les
cinq (5) jours ouvrables suivant la

fin de l'expiration de l'affichage,
si le poste est attribué à un salarié
qui a postulé.

Le salarié à qui le poste est accordé
a droit à une période d'essai d'une
durée maximum de crente (30) jours de

travail pour se familiariser avec sa

nouvelle fonction. Si, au cours de

cette période, le salarié n'est pas
satisfait de sa nouvelle fonction,

il a droit de retourner à son ancien
poste et il retrouvera son ancien

salaire. Si l'employeur n'est pas sa-
tisfait du sals-<ié, au cours de cette
même période, il a le droit de le re-
tourner à son ancien poste ainsi qu'à

son ancien salaire.

Cependant si, lors ou à la suite de

cette période d'essai, l'employeur décide
de retourner le candidat à un poste de
commis-acheteur, dans son ancienne clas-

sification et que cette décision est

contestée, l'arbitre, dans ce cas, doit

décider si le candidat est en mesure
d'accomplir les exigences normales de
la tâche; il doit de plus décider si le
candidat possède les aptitudes et

la compétence pour accomplir la tâche
adéquatement et de façon satisfaisante.

de l'employeur, pour son établissement situé à 155 rue
Salaberry, Chicoutimi.
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10.08

10.09

de l'employeur, pour son établissement situé à 155 rue
Salaberry, Chicoutimi.
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FERCOMAT INC.

Tout salarié transféré à un autre
poste dont le salaire est inférieur
continue à bénéficier du salaire
prevu à son ancienne classification.
Si le salaire de ce nouveau poste

est supérieur, il reçoit le salaire

de sa nouvelle classification.

Toutefois la présente disposition ne
s'applique pas au salarié en probation
en vertu du paragraphe 10.02 ou qui occu-

pe un poste à l'essai en vertu du pa-
ragraphe 10.07 lorsqu'il revient à son

ancien poste durant ou à la fin de
cette période d'essai ou au salarié
qui demande personnellement d'être

transféré à un poste dont le salaire
est inférieur. Le salarié qui remplace

temporairement un autre salarié dont la
classification est plus élevée reçoit le
salaire correspondant à cette classifi-
cation uniquement pendant la période

de remplacement. Un remplacement tem-
poraire ne peut excéder soixante (60)
jours de cravail, sauf si le salarié

remplacé est absent pour cause de mala-

die ou d'accident.

Dans tous les cas de mise à pied et de
réembauchage, la préférence est accordée
au salarié ayant le plus d'ancienneté
générale, pourvu qu'il soit apte à rem-
plir les exigences normales de la tâche.

Toutefois dans un cas de contestation
à l'occasion du réembauchage d'un
salarié à un poste de commis-acheteur,
l'arbitre, dans ce cas, doit, en plus

de décider si le salarié est en me-
sure d'accomplir les exigences norma-

les de la tâche, décider également
si le salarié a les aptitudes et la
compétence pour accomplir la tâche
de commis-acheteur adéquatement et de
façon satisfaisante.

 



 

 
a) 
b)

ARTICLE 11 -

FERCOMAT INC.

se font dans

en commençant

le moins d'an-

Les mises à pied
l'ordre suivant,

rar ceux qui ont

cienneté:

1.- Les salariés en probation;
2.- Les salariés réguliers;

Dans les cas de réembauchage, les
salariés qui ont été mis à pied les

derniers sont réembauchés les pre-

miers, dans l'ordre inverse de celui

prévu au sous-paragraphe précédent.

Il est spécifiquement entendu que

l'employeur avise les salariés régu-
liers susceptibles d'être mis à pied

au moins une semaine de travail a

l'avance, ou leur verse l'équivalent

d'une semaine de paie. La présente

disposition ne s'applique pas au sala-
rié qui est rappelé au travail pour

moins de cinq (5) jours ouvrables.

 

  

PERTED'ANCIENNETE
 

 
 

  

       

11.01 Un salarié perd son ancienneté et

les droits qui s'y rattachent lors-
que:

a) il quitte volontairement son em-
ploi;

b) il est congédié pour juste cause;

c) il refuse de reprendre le cravail
dans les sept (7) jours qui sui-
vent un avis de retour au travail
par l'employeur, envoyé par lettre

recommandée, adressée à la dernière

adresse connue ;

5

i de l'employeur, pour son établissement situé à 155 rue pue

 

 
 

Salaberry, Chicoutimi.
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ARTICLE 12 -

12.01 (a)

(b)

(ec)

12.02

  
 

de l'employeur, pour son établissement situé à 155 rue CAee
Salaberry, Chicoutimi.
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d) il a été mis a pied pour une
période de vingt-quatre (24) mois

consécutifs; A.

e) il est absent par suite de maladie

ou d'accident, autre qu'un accident

de travail ou maladie industrielle,

pour une période égale à son ancien-
neté acquise, jusqu'à concurrence

de vingt-quatre (24) mois consécutifs.

HEURES DE TRAVAIL
 

L'employeur peut décider d'établir

des équipes spéciales suivant ses be-
soins, selon la cédule ci-après établic:

- vendredi: de 16H15 à 23H15

- lundi, mardi, mercredi et jeudi de la
semaine suivante:

de 18H00 à 1H45 le lendemain

Les salariés travaillant selon cette
cédule ont droit a une prime de 0.45%
l'heure pour les heures de travail
effectuées à compter de 17H00. Dans
le milieu de la période, il y a
trente (30) minutes d'arrêt pour le
repas; ces trente (30) minutes d'ar-

rêt sont payées au taux simple.

Tous les salariés dont la classification

est comprise dans l'équipe spéciale
travaillent selon cette cédule à tour
de rôle, sauf les employés travaillant
à l'entrepôt des matériaux de construc-
tion du Boulevard Talbot.
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Aprés entente entre les parties,
cette cédule pourra être modifiée.

Heures de travail pour tous les
autres salariés
 

La semaine régulière de travail pour

tous les autres salariés est de trente-
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12.03

12.04

12.05

12.06

FERCOMAT INC.

huit (38) heures par semaine réparties
comme suit:

lundi, marai,

mercredi et jeudi: 8HOO à 11H45
13H00 à 17H00

vendredi: 8H00 à 11H45
13H00 à 16H15

Tous les salariés travaillant de
jour ont droit à une période de re-
pos de quinze (15) minutes l'avant-
midi et de quinze (15) minutes l'après-
midi.

Tout salarié régulier qui exécute
un travail en dehors de sa répar-
tition quotidienne ou hebdomadaire de

travail est rémunéré à 150% de son

salaire régulier.

Toute répartition quotidienne peut ‘
être changée conjointement.

Lorsqu'un jour de fête chômée inscrit
au présent contrat coincide avec une

journée régulière de travail, celle-ci
dans le cas des salariés intéressés est
alors réduite du nombre d'heures de tra-

vaillées au cours de telle semaine de

travail.

Il est convenu que l'employeur peut,
après entente avec le syndicat, modifier
les heures ou les jours de travail de

la semaine normale mentionnée plus haut,
advenant que les heures ou les jours
de travail dans la construction et le
commerce soient changés d'une façon gé-
nérale dans les localités où l'employeur
fait affaires.

de l'employeur, pour son établissement situé à 155 rue
Salaberry, Chicoutimi.
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FERCOMAT INC.

| 12.07 Si le salarié est requis par l'em-

ployeur d'assister à des réunions

| (meeting) en dehors de sa réparti-
by t on quutidienne de travail, il est

alors rémunéré à taux horaire régu-
lier pour la durée de la réunion

| (meeting).

| ARTICLE 13 - JOURS DE FETES CHOMESET PAYES GARANTIS

| 13.01 Les jours suivants seront observés

comme des jours de fêtes et de congés
chômés et payés, peu importe le jour

| où ils arrivent:

Le Jour de l'An;

‘ Le 2 janvier;
| Le Vendredi Saint:

Le Lundi de Pâques;
Le ler mai;

| La St-Jean-Baptiste ;

Le Jour de la Confédération:
La fête du travail; o

La fête de l'Action de Grâces;
| La veille de Noël;

Le Jour de Noel;

Le 26 décembre;
| La veille du Jour de l'An;

Si l'undes jours ci-énumérés tombe
| sur un jour non-ouvrable, il est reporté

au premier jour ouvrable suivant.

En plus, tout salarié a droit à deux

| (2) congés mobiles par année de calen-
drier et cesdits congés seront pris au

choix du salarié après un préavis de
| vingt-quatre (24) heures à l'employeur

qui ne peut refuser sans raison valable.

| 13.02 Les salariés seront payés pour les

fêtes chomées mentionnées plus haut,
à la condition qu'ils soient au travail

| la journée entière ouvrable qui précède

]
de l'employeur, pour son établissement situé à 155 rue ” aqets,
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13.04

ARTICLE 14

14.01

de l'employeur, pour son établissement situé à 155 rue
Salaberry, Chicoutimi.

  

15.
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ou qui suit ladite fête chômée, sauf

s'il est absent après avoir obtenu la

permission écrite de con employetr ou

par un ou des congés prévus par la
convention.

Si un salarié, est appelé à tra-
vailler pendant un jour de congé payé,
l'employeur le paicra à taux double

pour les heures effectivement tra-
vaillées en plus de son salaire hebdo-
madaire régulier.

Toutefois, la présente disposition

ne s'appliquera pas si un salarié est
appelé à travailler le ler mai lorsque
la prise effective de ce congé est
déplacée en application du paragraphe

13.04. Dans un tel cas, le travail
effectué le ler mai est payé au taux
régulier.

Nonobstanc les paragraphes précédents,

il est entendu que l'employeur pourra

ouvrir son magasin les jours de fête

pendant lesquels l'industrie de la
construction et le commerce fonctionne
d'une façon générale dans les localités

où l'employeur fait affaires. En par-
reil cas, l'employeur devra informer

le syndicat de tout changement qu'il
se propose d'effectuer.

PAIE ET PERIODE DE PAIE 

Le salaire sera payable une fois
par semaine, en monnaie légale du

Canada ou par chèque de l'employeur,
au plus tard le jeudi avant-midi de
la semaine suivante ou le vendredi
avant-midi s'il y a un congé au cours
de la semaine.
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14.02

ARTICLE

15.01

15.02

de 1'employeur, pour son établissement situé à 155 rue

Salaberry, Chicoutimi.
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Les détails suivants devront être

communiqués aux salariés avec leur
salaire:

1) les nom et prénom du salarié;
2) la date de la période de paie;
3) le taux du salaire;
4) le temps supplémentaire;

5) les déductions faites;

6) le montant net payé;

Pour fins d'impôt, l'employeur doit
mentionner sur les états de la rémuné-
ration payée (T-4 et TP-4) le montant
versé par le salarié pour les cotisa-
tions syndicales.

VACANCES PAYEES
———— ——— mms a ss ms ma re—La

Dans tous les cas, la période de
service continu donnant droit aux

vacances, s'établit à partir de la

date d'embauchage du salarie. Cepen-
dant, les vacances auxquelles ont

droit les salariés au cours de l'an-

née sont affichées le ler mai de cha-

que année. Toutefois, si un salarié,
en raison de son anniversaire d'entrée

au service de l'employeur, se qualifie

pour une autre semaine de vacances

additionnelle, celle-ci devient due le

jour même de son anniversaire.

Les salariés qui, à la date du 30
avril précédent les vacances, n'ont

pas une année de service pour l'en-
ployeur, auront droit à un congé annuel

continu payé d'une durée minimum
d'autant de jours qu'ils ont de mois
de calendrier de service pour l'em-
ployeur, avec un maximum de dix (10)
jours ouvrables.

     



t
e
t
t

1
e
t

a
r
e

à

]

]

|

J

 
 

15.03

15.04

15.05

15.06

15.07
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Tout salarié qui a un (1) an de

service continu a droit a deux (2) |
semaines de vecances rémunérén~ women
son salaire hebdomadaire régulier. ww

Tout salarié qui a quatre (4) ans

de service continu a droit à trois
(3) semaines de vacances rémunérées

à son salaire hebdomadaire régulier. =

Tout salarié qui a neuf (9) ans
de service continu a droit à qua-

tre (4) semaines de vacances rému-
nérées à son salaire hebdomadaire
régulier;

Tout salarié qui a dix-neuf (19)

ans de service continu en 1985 et 18 ans

de service continu en 1986 a droit à
cinq (5) semaines de vacances rémuné-
rées à son salaire hebdomadaire régulier.

L'expression "une semaine de vacances"

signifie cing (5) jours de travail con-
tinu, soit du lundi au vendredi inclu-

sivement. Si un ou plusieurs jours
chômés surviennent pendant la période
de vacances d'un salarié, ce dernier a

droit de recevoir un jour additionnel
de vacances, soit un jour de congé à
une autre date, et ce, après entente
entre l'employeur et le salarié.

i

i}
}
!

  

a) Les deux premières semaines de vacan-
ces auxquelles a droit un salarié

peuvent être prises pendant la fer-
meture complète de l'entreprise en
juillet, à l'exception de ceux qui
seront requis de travailler durant
cette fermeture. Ces derniers pour-
ront prendre leurs vacances selon la
disponibilité de l'employeur, au

cours d'une période de six (6) se- ;
maines comprenant, en plus des deux ; pe

semaines de fermeture, les deux se-

maines qui précèdent et qui suivent

la fermeture de juillet.
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b) L'employeur affichera, au plus tard le

premier mai de chaque année, ses be- [

soins en personnel durant la ferme- Ral~-
ture de juillet.[

|

15.08 Les semaines de vacances addition-
nelles auxquelles peut avoir droit un
salarié en vertu des dispositions

du présent article sont prises en

dehors de la période prévue au para-
graphe précédent et la date de la
prise de ces vacances est déterminée

après entente entre l'employeur et le

salarié concerné, en prenant en
considération les exigences particu-

lières de l'entreprise et, autant que
possible, l'ancienneté et la préfé-

rence exprimée par le salarié.
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15.09 Les semaines de vacances auxquelles
a droit un salarié doivent toutes être

prises dans les douze (12) mois suivant
l'expiration de la période de référence
donnant droit aux vacances.
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15.10 Une liste de vacances sera dressée,

indiquant le nom et le prénom du sala-
rié et la date pour la ou les périodes
de vacances auxquelles il a droit et

cette liste est affichée, conformément

au paragraphe 15.01, au plus tard le
ler mai de chaque année.
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15.11 Un salarié qui abandonne son emploi

ou qui est congédié et a qui des vacan-
ces sont dues, recevra une allocation

égale au montant qu'il aurait reçu s'il
avait eu ses vacances. Dans le cas

d'un employé mis à pied, le paiement des
vacances auxquelles il a droit a lieu

lorsque le paiement des vacances devient
dû pour l'ensemble des salariés.
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15.12 Pour une raison légitime et person-

nelle, aorès ent-rt- 2: du consente-
ment écrit de l'employeur, un salarié
peut s'absenter de son travail, sans

solde. ; >
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absent pour une cause autre qu'un ac-
cident de travail ou une maladie oc-

cupationnelle durant l'année de réfé-
rence, sa rémunération et ses semaines
de vacances sont réduites proportion-
nellement à la durée de sa mise à pied.
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ARTICLE 16 - CONGES SPECIAUX

C
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16.01 L'employeur accordera un conge sans

perte de salaire de cinq (5) jours, à

tout salarié, dans le cas du décès
de son conjoint ou d'un enfant, à la

condition qu'il s'agisse de jours ou-
Î vrables.

I 15.13 Dans le cas d'un salarié mis a pied ou

16.02 (a) L'employeur accordera un congé sans
perte de salaire d'un maximum de

trois (3) jours a tout salarié, dans
le cas du décès de son père, de sa

mère, de son frère, de sa soeur, à

la condition qu'il s'agisse de jours
ouvrables survenant entre le jour du

- décès et des funérailles inclusive-
ment et que le salarié se rapporte au
travail le lendemain des funérailles.

 

i K (b) L'employeur accordera un congé sans
perte de salaire d'un maximum de

B deux (2) journées a tout salarié,
i dans le cas du décès de son beau-père,

de sa belle-mère, de son beau-frère,

de sa belle-soeur, de son grand-père,
de sa grand-mère, à la condition qu'il

1 s'agisse de jours ouvrables survenant

entre le jour du déces et des funérail-
les inclusivement et que le salarié se

Î rapporte au travail le lendemain des
funérailles.
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16.03 (a) L'employeur accordera un congé sans

perte de salaire d'une journée (1), 8e
soir ls ‘our dr marisge, dans le ces « «HA AE
du mariage du père, de la mère, du

frère, de la soeur, d'un enfant.

(b) L'employeur accordera un conge de

deux (2) jours sans perte de sa-
laire à tout salarié qui se marie.

Le salarié devra avertir sept (7)
jours à l'avance. 

16.04 L'employeur accordera un congé sans

perte de salaire d'une (1) journée
à l'occasion de la naissance ou du
baptême d'un enfant.

i |
a
a

ti

perte de salaire d'une (1) journée,
en cas d'hospitalisation urgente ou
d'opération chirurgicale majeure
d'un enfanc ou du conjoint qui ne- A
cessite un gardien. -

16.06 Les jours de congés sociaux prévus

dans le présent article ne sont pas
accordés s'ils coincident avec l'un
ou l'autre des jours de congés ou

de vacances, ni si le salarié n'as-

siste pas à l'événement.

À i 16.05 L'employeur accordera un congé sans

16.07 Dans les cas ci-haut mentionnés,

I l'employeur peut exiger une preuve

justifiable du droit du salarié à
-« ces congés. Les salariés donneront
f avis de telles absences aussitôt

que possible.

Wide enh ed pui CeOpti siese 1 « de l'employeur , pour ‘son établissemerit situé à"195rie
Salaberry, Chicoutimi.
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ARTICLE 17 - SALAIRES

17.01 L'employeur s'engage à payer à tous les

salariés, pour la durée de la conven-

tion collective, les taux de salaire
prévus aux échelles de l'Annexe '‘B' qui
fait partie intégrante de la présente
convention, plus un forfaitaire de

0,50% du salaire annuel 1985 et paya-
ble le 28 février 1985.

17.02 Advenant une erreur sur la paie,
impliquant une somme versée en trop
à un salarié par l'employeur, il

est convenu que la récupération
d'une telle somme par l'employeur

sera effectuée par une retenue sur
la paie du salarié jusqu'à concur-

rence de 10% du montant de chaque

paie.
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17.03 Tout salarié qui, a la demande de
l'employeur et à cause de son tra-
vail, est obligé de prendre son re-

pas à l'extérieur de son domicile,

a droit, pour la durée de la présen-
te convention à une allocation de
$7.00 pour la région du Saguenay-
Lac St-Jean et de $9.00 pour la ré-
gion de la Côte-Nord et Chibougamau.
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17.04 Tout salarié classifié comme ca-

mionneur a droit à un survêtement

protecteur.
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ARTICLE 18 - ASSURANCE ET CONGES-MALADIE
 

18.01 a) L'employeur s'engage à administrer

dans ses LUdF25 «ex:LUEL3 Un plan
d'assurance-groupe, couvrant un
plan d'assurance-vie et salaire.

L'employeur paiera cinquante pour

cent (50%) de la prime et le sala-
rié paiera l'autre cinquante pour

cent (50%).

Jdng

b) En cas de mise à pied et à condi-

tion que l’employé paie sa part,
l'employeur maintiendra l'assuran-

ce-groupe à l'exception de la cou-

verture pour l'assurance-salaire
et ce pour une période maximale de
six (6) mois. (Sujet à l'approba-
tion de la compagnie d'assurance).

Avant son départ, un salarié peut,
s'il le désire, demander à l'em-

ployeur de retenir la partie prime

d'assurance de chaque mois, à même

sa réserve de vacances.

Oo ~
~

d) L'employeur s'engage a mettre sur pied
un régime enregistré de pension et dont
la contribution de l'employeur se limi-

te a 2% du salaire du salarié et a con-
dition que le salarié contribue pour au 2
moins à une part égale à l'employeur.
Ce plan de pension est administré par
un comité conjoint.

 

18.02 (a) Pour chaque année de calendrier

(1er janvier au 31 décembre), tout
salarié à temps complet aura droit
à six (6) jours de congé-maladie
payés par année, accumulable à rai-
son d'une demi- journée (%) par mois
travaillé. Toutefois, celui qui a
complété un (1) an de service au 31

décembre de l'année précédente pourra
prendre ses six jours de congé-maladie
par anticipation; en cas de cessation

d'emploi en cours d'année, le salarié
qui aura pris des jours de congé-
maladie par anticipation devra rem- 
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bourser l'employeur pour les jours
effectivement pris et non encore

accumulés. Un tel remboursement se

fera par déduction sur le salaire dé a
lors de la cessation d'emploi.

Les congés-maladie non utilisés à la
fin de l'année sont payés au salarié,
à son taux de salaire régulier en
vigueur au 31 décembre. Le paiement
de ces jours de congé-maladie non uti-
lisés sera effectué au plus tard le
15 janvier de l'année suivante.

Les jours accumulés et non payés
au moment de la cessation d'emploi
seront payés au salarié ou à ses
héritiers légaux, selon le cas, au

taux de salaire régulier effectif
à la date de la cessation d'emploi.

L'employeur peut exiger de tout

salarié absent pour cause de maladie,

une preuve médicale dans le cas
d'absence fréquente.

Pour avoir droit aux bénéfices de

l'assurance-salaire, une période de

temps de sept (7) jours est requise.
Après ces sept (7) jours, le salarié
reçoit une demie (%) de la différence
entre son salaire régulier et la com-
pensation à laquelle il a droit en
vertu de ladite assurance-salaire jus-

qu'à l'épuisement de ses crédits en
congés-maladie.

P
E
E
E

En cas de maladie industrielle ou

d'accident survenu à l'occasion ou
dans l'exercice de ses fonctions,

le salarié ne perd pas son ancienneté.
En cas d'accident de travail ou de

maladie industrielle, le salarié de-

vra revenir au travail sur avis de la

Commission des Accidents du Travail

du Québec.
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b)
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L'employeur, dans ce cas, paie la
première semaine de salaire conformé-

ment aux dispositions de la Loi des ac-
cidents du travail et de ses réegle-
ments. L'employeur s'engage de plus,
pour les semaines subséquentes, à avan-

cer au salarié concerné, à titre de
prêt, 75% de son salaire jusqu'à ce
que ce dernier commence à toucher les
prestations de la Commission des Acci-

dents du travail du Québec ou que la
Commission ait refusé sa réclamation;

cette obligation de l'employeur ne
s'applique pas dans le cas de négligen-
ce grossière de l'employé à effectuer

les démarches requises par la Commis-
sion des Accidents du travail du Qué-
bec pour l'obtention des prestations.
Cette avance, si elle n'est pas remb-
boursée totalement ou partiellement

par la Commission des Accidents du
Travail du Québec, sera remboursée

par une retenue effectuée sur la
paie du salarié jusqu'à concurrence

de 10% du montant de chaque paie.

La salariée enceinte a droit au

congé de maternité.

Pour obtenir le congé de maternité,
la salariée doit donner un préavis
écrit à cet effet à l'employeur au
moins deux (2) semaines avant la date
du départ. Ce préavis doit être accom-
pagné d'un certificat médical attestant
de la grossesse et de la date prévue
pour la naissance, lequel certifi-

cat peut être vérifié par un médecin
désigné par l'employeur.

Le préavis peut être moindre si un

certificat médical atteste que la sa-
lariée doit quitter son poste plus

tôt.

de l'employeur, pour son établissement situé à 155rue
Salaberry, Chicoutimi.
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c) La répartition du congé de maternité,
avant et après la naissance, appar-
tient à la salariée concernée et com-
nrend le jour da lf n-issance. Capen- IP4
dant ce congé ne peut commencer qu'à _ »”
compter du début de la dix-huitième
semaine précédant la date prévue pour 

+ la naissance.

d) En cas de maternité, la salariée a L

droit a une abs@nce d'une durée maxi- : ‘

male de vingt (20)' semaines.

Le congé de maternité peut être d'une
durée moindre si la salariée produit à
l'employeur un certificat médical at-
testant qu'elle est apte à reprendre +
le travail.

0
p
g

T
T

e) Si la naissance a lieu aprés la date .

prévue, la salariée a droit à Yne ex-
ension de s congé de maternité .

role à la p odede retard, s gt Si 4, ao
elle dispose dé ja d'une p: “d'au
moins deux (2) semaines de congé de

: ” a * .maternité aprés la naissance.

T
I
E
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,

Dans le cas où la salariée ne peut
i reprendre son travail dans les délais

ci-haut prévus, à cause de son état de
santé, elle doit présenter à son em-
ployeur un certificat médical attestant

i qu'elle n'est pas apte a reprendre son

travail, lequel certificat peut être 1
vérifié par un médecin désigné par 1

i l'employeur.

- La salariée peut, en outre, béné-
ficier d'une extension du congé de
maternité de deux (2) semaines si

l'état de santé de son enfant l'exige,
sur présentation d'un certificat

médical, lequel certificat peut être
vérifié par un médecin désigné par
l'employeur.

 

wera ow fi de l'employeur, pour son établissement situé à 155 rue “
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= pe
f) Durant son congé de maternité et des

extensions prévues au sous-paragraphe
"e'", la salariée védcfirie de” avar 7
tages suivants:

- assurance-vie (la salariée versant sa

quote-part );

à - assurance-maladie (la salariée ver-

sant sa quote-part);

- assurance-salaire (la salariée-versant
sa quote-part);

4 - accumulation de vacances;

- accumulation de congés de maladie;

- accumulation d'ancienneté ; ,

g) Pour bénéficier des dispositions’ prévues
au sous-paragraphe "ff", la salariée doit
avoir accumulé avant le début du congé,
soixante (60) jours de travail ouvra-

bles.

h) L'employeur doit faire parvenir à la
salariée, au cours de la quatrième se-

maine précédant l'expiration du congé
de maternité, un avis indiquant la da-
te prévue de l'expiration du congé et
l'obligation pour la salariée de donner
un préavis de retour.

La salariée, à qui l'employeur a
, * fait parvenir l'avis ci-dessus, doit

donner un préavis de son retour au
moins deux (2) semaines avant l'expi-
ration du congé de maternité. A
défaut de ce préavis dans ce délai,
l'employeur n'est pas tenu de reprendre
la salariée, sauf si elle se présente

au travail au cours des deux (2) der-
nières semaines de son congé de mater-
nité. Dans un tel cas, l'employeur
doit reprendre la salariée dans les
deux (2) semaines de la date où elle
s'est présentée au travail.

de l'employeur, pour son établissement situé à 155rue=
Salaberry, Chicoutimi.
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La salariée qui ne se présente pas au

travail à l'expiration de son congé de
maternité est présumée avoir démission=- ..=>
né. Au recour du conge de maternité,
la salariée reprend son poste.

>
=

i) Si la salariée accouche d'un enfant
mort-né après le début de la vingtième
semaine précédant la date prévue de la
naissance, elle est réputée en conge de
maternité. Cependant son congé de
maternité se termine au plus tard cing

(5) semaines après la date de l'accou-
chement, sauf exception prévue au sous-
paragraphe ‘'e"

m
a

p
e
r
u

-
.
e
r
*

p
e
s
e

à,

ARTICLE 19 - COMITE DE COOPERATION TECHNIQUE

ET RELATIONS HUMAINES 

19.01 Dans les quatre-vingt-dix (90) jours

suivant la signature de la présente con-
vention, les parties formeront un comité
de coopération technique et de relations
humaines, composé d'un nombre égal de
représentants patronaux et syndicaux qui

auront le pouvoir de s'adjoindre des

experts en qualité de conseillers.
Ce comité aura pour tâche de découvrir

les meilleurs moyens d'accroître
la productivité, d'améliorer les com-

munications et la coopération dans la
compagnie entre l'employeur et le
syndicat pour le plus grand bénéfice
de toutes les parties intéressées.
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ARTICLE 20 - SECURITE ET SANTE 

m
a
i

20.01 Lorsqu'un.salarié est appelé à tra-
vailler dans un endroit dangereux,
l'employeur peut l'obliger à porter
un équipement de sécurité.
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Lorsqu'un salarié est victime d'un
accident de travail. il est immé-
2latement secouru et transporté par
l'employeur, aux frais de ce der-
nier, si nécessaire, au bureau du

médecin ou à l'hôpital. Si l'ambu-
lance doit être utilisée, l'em-
ployeur paie la différence entre le

coût réel et la contribution de la
compagnie d'assurance.

Un salarié victime d'un accident de
travail reçoit son salaire complet
de la journée, même s'il ne peut

travailler pendant toute la journée
à cause de cet accident.  Toute-
fois, son invalidité devra être
confirmée par billet du médecin
traitant.

CHANGEMENT TECHNIQUE OU TECHNOLOGIQUE
OU MODIFICATION DANS LES PROCEDES ET
LIEUX DE TRAVAIL
 

Dans l'éventualité d’un changement
technique ou technologique ou d'une

modification dans les procédés et
lieux de travail, ayant pour effet Ë
d'obliger le recyclage d'un salarié i
a la suite de modifications dans 3
l'exercice de ses tâches, l'employeur A
doit fournir aux salariés affectés
par un tel changement. ou modification

un programme de formation pour leur
permettre de s'adapter à un tel chan-
gement ou modification. Si ce

programme doit être effectué à l'ex-
térieur, l'employeur paiera les
salaires des salariés affectés pen-

gant la durée de leur participation a
;e, programme et les frais ainsi occa-
SXennés seront à la charge de l'em-
Ployeur. L'employeur doit au préalable
informer le syndicat quarante-cing

(45) jours de calendrier avant l'ap-
plication d'un tel changement ou modi-
fication.
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FERCOMAT INC.

21.02 A l'occasion d'un changement techni-
que ou technologique ou d'une mo-

dificatior dans les procédés et lieux
de travail, si des mises à pied sont
nécessaires, l'employeur s'engage à
donner au syndicat et aux salariés af-

fectés par les mises à pied un préavis
de quarante-cing (45) jours de calen-
drier précédant les dites mises a pied.
Dans une telle éventualité, ces mises

à pied devront se faire de façon compa-

tible avec les dispositions de la
présente convention.

ARTICLE 22 - DISPOSITIONS GENERALES
 ——— rtAAtres me pe ve mess me tra tre re verte rps. mrVE

22.01 L'employeur continuera à fournir,

pour la durée de la présente con-
vention, un stationnement pour les
salariés et à leur permettre l'ac-

cès à la cafetéria. De plus, l'em-
ployeur continuera la pratique de
fournir des gants et un casque pro-

tecteur aux salariés dont le tra-
vail l'exige, à la condition que le

salarié, pour faire remplacer de
tels articles, remette à l'em-
ployeur l'article inutilisable.

22.02 Les annexes "A", "B" et "C" font

partie intégrante de la présente
convention.

ARTICLE 23 - DUREE DE LA CONVENTION
 

23.01 La présente convention entre en vi-

gueur le 28 février 1985 pour se
terminer le 27 février 1987.

23.02 Les parties conviennent que la pré-
sente convention, à son expiration,
continuera de s'appliquer jusqu'à
la date de la grève ou du "lock
out".

de 1'employeur, pour son établissementsitus à 155rue7
Salaberry, Chicoutimi.
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a
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i ANNEXE"A"

A
il

pm CLASSE 1 - COMMIS-ACHETEUR
TYTT Eea

ul
= » . 10° on RE - . TRRey ytd)

— - Désigne toute personne dont la tache >

ar principale est de faire les achats né-

bad cessaires au renouvellement des stocks
sur des marchandises désignées.

3 - Elle analyse les inventaires, détermine
la quantité à commander, rédige et ache-

_ mine la commande selon la ou les méthodes
5 en cours.
A

- Elle entre des données et reçoit des in-
ne

formations au moyen des claviers et des

écrans cathodiques prévus à cette fin;
toutefois un salarié actuellement clas-
sifié comme commis-acheteur ne peut être
rétrogradé si éventuellement il ne peut

satisfaire à cette tâche.

i À
S
e

mes

; - Elle communique avec les fournisseurs,
par téléphone, télex ou par courrier.

+ - Elle peut recevoir les représentants des
oll fournisseurs.

Elle peut également, dans le cours normal
de son travail, avoir à effectuer en tout

ou en partie, les tâches du commis-
vendeur.

b
a
l

a
d e
r

Elle accomplit aussi d'autres travaux
connexes non classifiés.

< 3 À v
e
r
a

e
e

b
a
i

CLASSE 2 __—- COMMIS-VENDEUR 

- Désigne toute personne dont la tâche
principale est de recevoir la commande du
client, soit par la poste ou par livrai-
son spéciale, soit par téléphone, ou en

personne lorsque le client vient au ma-
gasin.

b
a
i

b
u
:

Elle suggère aux clients des équivalents

ou spéciaux, inscrit et achemine la com-

mande selon la méthode désignée. Le

commis-vendeur au comptoir prépare la
commande; toutefois un commis-vendeur au

1
4

i
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comptoir prépare la commande; toutefois
un commis-vendeur au téléphone peut
être exceptionnellement appelé à préparer
la commande. MES

*

- Elle entre des données et reçoit des in-
formations au moyen des claviers et des

écrans cathodiques prévus à cette fin.

- Elle correspond avec le client et donne

des prix.

- Elle peut occasionnellement travailler

chez le client avec les représentants du
manufacturier au montage (lay out) des
magasins de détail.

- Elle peut également, dans le cours normal

de son travail, avoir à effectuer en tout
ou en partie, les täches du commis-

acheteur; cependant une candidature ne

peut être refusée par l'employeur pour le
motif que le candidat ne satisferait pas

aux exigences de cette tâche.

- Elle accomplit aussi d'autres travaux

connexes non classifies.

CLASSE 2A- COMMIS DEPARTEMENT TECHNIQUE
 

Y
E
]

- Désigne toute personne dont la tâche
principale est d'assister le responsa-

ble, le représentant, le technicien ou

tout autre personne désignée, dans ses
efforts d'achats et de mise en marché
des différents composants de plomberie, I
de chauffage, de réfrigération ou de 8
climatisation. BE

- Cette personne, en plus des tâches du
commis-vendeur et du commis-acheteur

dans ce secteur d'activité, aide à

l'étude d'estimation et de soumis-

sions pour la fourniture de projet, fait
la recherche, la compilation, le main-
tien des fiches, rapports, feuillets,
catalogues, etc.

- Elle accomplit aussi d'autres travaux

connexes non classifiés.

 

Salaberry, Chicoutimi.
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CLASSE3_- PREPOSE AUX RETOURS, AUX CREDITS
ET AUXREPARATIONS
 

vo - Désigne toute personne gui, en colla-
boration avec les parties en cause,

- exécute et contrôle toutes les acti-
vités de réception, de vérification,

d'identification de classage, d'envoi

ou d'échange relative à un retour, un
crédit ou une réparation.

4
‘

}

- Elle communique avec les clients, les

fournisseurs et dans le cadre normal de
ses activités, peut recevoir les repré-

sentants de ces derniers.

| - Elle peut également, dans le cours normal

de son travail, ou a défaut d'un volume

C= suffisant d'activités dans cette classi-

3 | fication, avoir a effectuer en tout ou

a en partie, les tâches du commis à l'en-
un trepôt.
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Elle utilise également les claviers et
a les écrans cathodiques pour inscrire de
a nouvelles données ou recevoir les infor-
1 mations relatives a son travail.

J - Elle accomplit aussi d'autres travaux
0€ connexes non classifiés.  

CLASSE 4 - PROGRAMMEUR JUNIOR EN INFORMATIQUE
cave amas ame true ture. orage mures. avr vue due rare cou, can rete darts Sor Poct
 

R
o
a

- Désigne toute personne dont la tâche
ce principale est d'assister le directeur à

la programmation.

 

B
E
.

- Cette personne, sous l'autorité et la su-
pervision du directeur, voit à la rédac-
tion, la compilation, la mise à l'essai,
l'implantation et la documentation des
programmes requis dans le ou les langa-
ges (RPGl1l, etc) en utilisation dans
l'entreprise.

F
2

1
.
3

- Elle s'occupe également de l'entretien et
participe a l'opération des systémes

existants aussi bien qu'à l'analyse fonc-
tionnelle des nouveaux systèmes envisa-
gés.
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ai ;
a: A

- De par ses fonctions et quand les cir-

- constances l'exigent, cette personne

a peut être appelée à travailler en de-
Le hors ues heures normales de travail de

§FR l'entreprise.
8 —
a - De plus, cette personne accomplit en

À tout ou en partie les tâches spécifi-
a ues à l'informatique du commis géné-Î q q 8
a ral de bureau classe 7.

| - Elle accomplit aussi d'autres travaux
8 connexes non classifiés.
À

2 - Le respect de la confidentialité des
| informations que cette personne recueil-

le à l'occasion de l'exercice de ses

fonctions est une condition essentielle

| pour accomplir ces fonctions.

CLASSE5- CAMIONNEUR-LIVREUR ET CAMIONNEUR
| LIVREURSUPPLEANT____

- Désigne toute personne qui principale-

% ment conduit un véhicule motorisé, et

ü fait au moyen de celui-ci la livraison
et le transport des marchandises.

] - A défaut de travail dans cette classi- y
fication, elle occupe les fonctions de EB
commis à l'entrepôt. EB

* } Fy

“ 8.

CLASSE 6 _- COMMIS A L'ENTREPOT fe

4 ” . an UE ; 9

- - Désigne toute personne dont la tâche TE
principale est de recevoir la marchan- :

oy dise, la vérifier, la compter, la mettre

Ç : en place ou la préparer pour l'expédi-

‘ tion aux clients et la charger dans les
camions, et peut être appelée à conduire

2 les camions d'un entrepôt à l'autre pour
md permettre ce chargement.

J - Elle opère la machinerie d'entrepôt et de
ds cour prévue à cette fin.
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- Elle peut également avoir à utiliser les

claviers et les écrans cathodiques pour
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I inscrire et recevoir des informations re-

yl ° latives 3 son travail. - , Crem iy
ea : O ; :

= - Elle procède au contrôle des confirma-
{ tions d'achats.

‘ ’
_ - Elle accomplit aussi d'autres travaux

7 connexes non classifiés.

n CLASSE6A-CHEFDEGROUPEENTREPOT
ki

BR - Désigne toute personne qui, en.plus.des. ° re

5 tâches de commis a l'entrepot, ~ . ,
i

a " est responsable du contrôle de la docu- )
; mentation

oT

. du respect des systèmes

= de l'ordre et la propreté des lièux, de

bi la protection des biens (stocks et bâti-

ments)

5 ainsi que de la liaison (supervision)

= avec le personnel qui lui est assigne.

a Lechoix
- oo

L'octroi de ce poste n'est pas soumis à i

CFF l'article 10.05 de la présente conven- i
Em. tion, et l'employeur se réserve le droit 5

du choix, sans’ égard à l'ancienneté. |
wl Cependant, toutes les autres dispositions i

5 de la convention demeurent. 2

h La sélection doit d'abord se faire parmi
_ les salariés qui ont postulé et qui sont
79 régis par la convention.
con:

Salaires

Pa
= _ Les salaires payés sont les mêmes que
= ceux établis à l'Annexe '"B" de la présen-

te convention collective de travail, plus
ë une prime pour responsabilités et déter-
ee minée par l'employeur et la personne en
3 poste.
qd
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COMMIS GENERAL DE BUREAU
 

‘de l'employeur, pour son établissement situé à 155rue
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Désigne toute personr- po-<“édant vp ezar- _.idee

tificat de dactylographie ou l'équivalent A
et dont la tâche est de:

. recevoir, dépouiller, distribuer et
préparer le courrier pour son expédi-

tion;

. vérifier l'exactitude de documents dé-

signés et participer à certains tra-
vaux de comptabilité de base;

. triller, classer, extraire et reclas-

ser, Si. requis, tous les documents:

. monter, sertir, relier, préparer et ex-
pédier tout ce qui a trait au renouveau
du catalogue ou aux changements de
prix:

. entrer des données et recevoir des in-

forfiations au moyen des claviers et des

écrans cathodiques prévus à cette fin;

Elle peut être appelée à commander l'exé-
cution des procédures en vigueur à l'in-

térieur de l'informatique et accomplit
également les tâches connexes qui lui

sont demandées.

Elle exécute certains travaux de dacty-
lographie.

 

Elle utilise le télex ainsi que toutes

autres machines nécessaires à l'exécution

de toutes tâches requises.

8;
3
a
4
GE

Elle agit comme téléphoniste-réception-
niste.

Elle accomplit aussi d'autres travaux
connexes non classifiés.

La tâche d'un commis général de bureau
est composée d'une partie des éléments
ci-haut énumérés; il peut cependant, à
l'occasion, être appelé à exercer l'une
ou l'autre de ces tâches.

Leur > usé vas AAVE -
Eeete CSAa
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FERCOMAT INC.

ANNEXE '"'B"

ECHELLE DES SALAIRES
 

Embauche

+ 75%

Commis-acheteur

Commis-vendeur

. Commis-Technique

Préposé aux retours,
aux crédits et aux
réparations

28/02/85 332,54 $

01/01/86 345,85

Pregrammeur junior

en informatique

28/02/85 330,56 $
01/01/86 342,78

Camionneur-livreur
et suppléant

28-02-85 329,06 $
01-01-86 342,22

Commis à l'entrepôt
. Chef de groupe
entrepôt

28-02-85 325,09 $
01-01-86 338,09

Commis général

de bureau

28-02-85 279,43 $
01/01/86 290,60

 

12 mois

as5%

376,88 $
391,96

374,63 $

389,61

372,93 $

387,85

368,43 $
383,17

316,68 $
329,35

18 mois

ony

399,05
415,02

396,67
412,53

394,87

390,11
405,71

335,31
348,72

$

$

37.

24 mois
new

re

421,22 $
438,07

418,70 $

435,45

416,80 S$

433,48

411,78 $
428,25

353,94 $

368,10

 

30 mois.

443,39 $
461,13

-

440,74 $
458,37

“438,74 8
456,29

433,45 $
450,79

372,57 $
387,47

. 2mmeta
FE RUS ae PtAIegeCNR

17"" “dé l'employeur, pour son établissementsituéà155rue |”
Salaberry, Chicoutimi .
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FERCOMAT INC.

ANNEXE "C"

-
À

FT SAAD CUD ID0 Rh TITS TS As Som COTS SS Gs Sh DS Shean SeSOGenSOY nn Mond Stamm ND tte vous coute su oS HD SE HP PHOT BD Sr SOD OR coute Soni NODA WS SAE TROP Ji SOAR FES rat, SH vaine veu PoP SHES STO WD PD SMES cuves can vence carte quate en Sonim que Smet Home ane Soe Sede

ANCIENNETE EN DATE DU: HEANC TENMNETE49% 4% 063 36 96 93 96399 3% 3% 3% %

“
A
E

 

23-Jan-85 DATE EN EN EN EN
- D'ENTREE JOURS AJUST.SEMAINES MOIS ANNEES

ve GAUTHIER LAURENT 24-Oct-45 14336 2048. 00 471.00 29.28
RIVERIN ARTHUR O6-Jun-49 13015 -166 1835.57 422.14 35.30

_ JULIEN ROSAIRE 05-Mar-51 12378 1768.29 406.67 34.01
a DUFOUR FERNAND 05-Sep-55 107737 1533, 29 352.62 29.49

TREMBLAY YVES 13-Mar-56 10543 1506.14 346.238 28.96
— GAGNE JEAN-YVE 14-Sep-59 9263 1323.29 304.33 25. 45
N DESSIENS  ELIFFE 12-Apr-65 7226 1032.29 237.40 19.85
mr DUFERRE JEAN-BAF O1-Aug-48 123324 —-6137 1026.71 236.17 19.74
_ DESGAGNE EVODE 21-Aug-67 6365 709.29 209.12 17.49

| AFRIL. JOACHIM 28-Aug-67 6358 908.29 208.89 17.47
cet BELLEY JEAN-FAU 14-Mayv-69 57373 819.00 188.35 15.75

LAVOIE MEDERIC 11-Jul-69 5675 810,71 186.45 15.59
an. DESBIENS ALAIN 19-May-70 5363 766.14 176.20 14.73
a FORTIER FERNAND 26-Apr-71 5021 717.29 164.96 13.79

TREMBLAY MARTIN OZ—-May—71 S014 716.29 164.73 13.77
— MALTAIS FIERRE 04-May-71 5017 716.14 164.70 13.77

BLACKEURN CLERMONT 27-Sep-71 4867 695, 29 159.90 13.237
“ GAGNON RICHARD 10-Jan-72 4762 680.29 156. 45 13.08
- DUBE GILLES 30-Mar -77 4682 668.86 153.82 17.86

; TREMBLAY BERNARD 30-Mar—72 4682 -1 668. 71 153.79 12.86
» DUCHESNE DORIS 09-Sep-71 4885 -244 663.00 152.48 12.75

LEVESQUE CLEMENT 11-May-72 4040 667.86 152.44 12.75
~~ TREMELAY GHISLAIN 30-Mar -72 4682 60 660.26 151.85 12.70

SAVOIE PIERRE 01-Jun-72 4619 659.86 151.75 12.69
ASSEL IN MICHEL 27-Jun-72 4593 -199 627.70 144.36 12.07

_ ST-HILAIRE FIERRE 15-Jan-73 4391 627.29 144.26 12.06
TREMBLAY RICHARD 20-Feb-73 4335 622.14 143.08 11.96
FILLION JEAN 22-May-73 4264 609.14 140.09 11.71
BLACKBURN JEAN-PIE 27-Jun-72 4593-406 598.20 137.57 11.50

7 TREMELAY GILLES 17-Sep-73 4146 592. 2 136.21 11.3
_ DESBIENS GAETAN 07-Feb-73 368 -422 563. 68 129.63 10.84

LAFERRIERE JIERRE-J 01-Oct-73 4132 -240 555.99 127.87 10.69
FORTIN ANDRE 04-May-73 4282 -672 515.76 118.61 9.92
KELLEY REGINALD 18-May-73 4268 -659 S515.53 118.56 9.91

7 DUFOUR MICHEL 25-Mar-74 3957 -453 500.53 115.11 9.63
— BOUCHARD LEVIS 29-Apr-74 3922 -629 470. 40 108.18 9.05

| HARVEY RAYMONDE 11-Jul-77 2753 393.29 0. 45 7.56
oe BLACKBURN RAYMOND 0S-Apr-76 2215 -864 335.83 77.23 6.46

PAQUET CLAUDE 08-Jun-83 S95 85. 00 19.55 1.63
7 LAVOIE AGATHE 25-Apr-84 273 39.00 8.97 0.75
_ BILODEAU JUSTIN 29-Oct-84 86 12.29 2.83 0.24

LAMONTAGNE JACYNTHE 26-Nov-84 sa 8.29 1.91 0.16
PME OTST0rhfmttmerscoem
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ge 1'employeur, pour son &tablissement situs d155pus ~~cofee ees

Salaberry, Chicoutimi.
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4 BUREAU DU DOSSIER: Q-21119-01
COMMISSAIRE GENERAL

DU TRAVAIL
AFFAIRE: QD-051-04-86

pr oy 1

Québec, le 6 mai 1986

PRESIDENT:

Le commissaire général adjoint,

SERGE LALANDE 
 

SYNDICAT DES EMPLOYES DE BUREAU ET
COMMERCE DE CHICOUTIMI (CSN)

ï 73, Arthur Hamel sud
Chicoutimi, Qué.
G7H 3M9
(nouvelle désignation)

‘B
6

ASSOCIATION ACCREDITEE

FERCOMAT INC.
1939, Avenue des Sapins
Chicoutimi, Qué.
G7H 5H5

EMPLOYEUR

DECISION

Selon l'accréditation qui lui a été
donnée le 29 avril 1953, modifiée le 16 juin 1965, le 10
novembre 1978, le "Syndicat des employés de commerce de gros
de Chicoutimi" groupe:

"Tous les commis du commerce de gros et
dE les employés de bureau, sauf les voya-
wy geurs et les personnes automatiquement

exclues par l'article 2, paragraphe À,
sous-paragraphes l, 2 et 3 de la Loi.”

de l'employeur, pour son établissement situé à 155 rue
Salaberry, Chicoutimi.
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Le 2 avril 1986, l'agent syndical a
demandé que l'accréditation soit modifiée pour y changer la
désignation de l'association accréditée, en vertu d'une
résolution adoptée le 19 mars.

La requête indique une nouvalle
adresse de l'employeur sans que celui-ci n'y fasse opposition.

MODIFIE

RK/ag

POUR CES MOTIFS, le soussigné:

l'accréditation de la fagon
suivante:

1) En y changeant la désignation
de l'employeur en celle de:

FERCOMAT INC.
1939, Avenue des Sapins
Chicoutimi, Qué.
G7H 5H5

2) En y changeant la désignation
de l'association accréditée en
celle de:

Syndicat des employés de bureau et
commerce de Chicoutimi (CSN)
73, Arthur Hamel sud
Chicoutimi, Qué.
G7H 1S1

Serg ande,

Commissaire général adjoint.
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